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1. LA VARIÉTÉ DES 
DÉFINITIONS TÉMOIGNE 
DE LA COMPLEXITÉ DU 

PHÉNOMÈNE



Diversité des contextes dans lesquels 
émergent les violences conjugales

Complexité des situations (établir qui 
agresse qui et quand)

Lien de con)ance comme principal moteur de 
changement – engagement dans un 
programme 

Évolution importante de la recherche et 
rencontre avec les observations 
cliniques au sein de CPCA

CE QUE LES 
INTERVENANTS SUR LE 

TERRAIN SAVAIENT 
DÉJÀ SUR LE TRAVAIL 
AUPRÈS D’HOMMES 

AYANT DES 
COMPORTEMENTS 

VIOLENTS AVANT LA 
RECHERCHE…



UN PREMIER EXEMPLE DE DÉFINITION…
LUTTE À LA VIOLENCE CONJUGALE OU 

VIOLENCES FAITES AUX FEMMES?
Types de violences

Les violences conjugales peuvent correspondre à des violences

• psychologiques (harcèlement moral, insultes, menaces)

• physiques (coups et blessures)

• sexuelles (viol, attouchements)

• ou économiques (privation de ressources )nancières et maintien dans la 
dépendance).

Liens entre l'auteur et sa victime

Il y a violence conjugale quand la victime et l'auteur sont dans une relation 
sentimentale. Ils peuvent être mariés, concubins ou pacsés. Les faits sont 
également punis, même si le couple est divorcé, séparé ou a rompu son Pacs.

Services publics France, https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12544

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32247
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1524
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1526


UNE AUTRE 
DÉFINITION…

Gouvernement du Québec:

La violence conjugale comprend les agressions 
psychologiques, verbales, physiques et sexuelles 
ainsi que les actes de domination sur le plan 
économique. Elle ne résulte pas d'une perte de 
contrôle, mais constitue, au contraire, un moyen 
choisi pour dominer l'autre personne et aLrmer 
son pouvoir sur elle. Elle peut être vécue dans 
une relation maritale, extra-maritale ou 
amoureuse, à tous les âges de la vie. 

Dans sa Politique, le gouvernement du Québec a 
choisi d’aborder surtout la question de la violence 
conjugale sous l’angle de la violence exercée par un 
homme à l’endroit d’une femme.



GOUVERNEMENT BELGE
Les violences dans les relations intimes sont un ensemble de 
comportements, d’actes, d’attitudes de l’un des partenaires ou ex-
partenaires qui visent à contrôler et dominer l’autre. Elles comprennent les 
agressions, les menaces ou les contraintes verbales, physiques, sexuelles, 
économiques, répétées ou amenées à se répéter portant atteinte à 
l’intégrité de l’autre et même à son intégration socioprofessionnelle

« Les violences dans les relations intimes sont un ensemble de 
comportements, d’actes, d’attitudes de l’un des partenaires ou ex-
partenaires qui visent à contrôler et dominer l’autre. Elles comprennent les 
agressions, les menaces ou les contraintes verbales, physiques, sexuelles, 
économiques, répétées ou amenées à se répéter portant atteinte à 
l’intégrité de l’autre et même à son intégration socioprofessionnelle.

Ces violences a$ectent non seulement la victime, mais également les 
autres membres de la famille, parmi lesquels les enfants. Elles constituent 
une forme de violence intrafamiliale.

Il apparaît que dans la grande majorité, les auteurs de ces violences sont 
des hommes et les victimes, des femmes. Les violences dans les relations 
intimes sont la manifestation, dans la sphère privée, des relations de 
pouvoir inégal entre les femmes et les hommes encore à l’œuvre dans 
notre société. »



UNE 4ÈME DÉFINITION…

Dans les études scienti)ques et enquêtes populationnelles:

Un ensemble d’actes violents entre partenaires, de 
nature criminelle ou non, mineurs ou graves. 

Cette dé)nition permet de mesurer une forme plus 
modérée de violence relationnelle – qui est parfois appelée 
« violence conjugale situationnelle » ou « violence 
conjugale expressive » - et qui résulterait en une réponse 
inadaptée au stress, à l’exaspération et à la colère issus de 
conQits dans le couple.

Cette dé)nition de la violence n’inclut pas nécessairement 
les notions de pouvoir et de contrôle. La mesure de ces 
actes de violence ne tient pas compte du contexte dans 
lequel ils surviennent (ex: qui commence)

Institut national de santé publique du Québec, 2013



UNE 5ÈME DÉFINITION: 

Le Code criminel canadien n’inclut pas spéci)quement 
la violence conjugale dans la liste des infractions. 
Cependant, certains actes posés dans une relation 
intime peuvent faire l’objet d’une poursuite en vertu 
du Code criminel, dont:

• l'homicide et la tentative de meurtre; 

• les voies de fait et les agressions sexuelles; 

• l'enlèvement et la séquestration; 

• le harcèlement criminel et l'intimidation;

• Menaces, méfaits et négligence criminelle; 

Code criminel canadien: 
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-46/


2. QUELQUES 
CONCEPTS 

FONDATEURS DE 
L’INTERVENTION 
SOCIALE AUPRÈS 
D’AUTEURS DE 

VIOLENCES 
CONJUGALES AU 

COURS DES 
ANNÉES 1980



LE CONTRÔLE ET LE POUVOIR 

(HOMMES ENVERS LES FEMMES) 

COMME ÉLÉMENTS CLÉ 

DE LA DÉFINITION 

DE LA VIOLENCE CONJUGALE 

PAR LES REGROUPEMENTS 

FÉMINISTES



LE CYCLE DE LA VIOLENCE

PHASE 1 : 
CLIMAT DE 
TENSION

L’agresseur a des 
accès de colère, menace 
l’autre personne du 
regard, fait peser de 
lourds silences.

La victime se sent 
inquiète, tente 
d’améliorer le climat, 
fait attention à ses 
propres gestes et 
paroles

PHASE 2 : CRISE

L’agresseur violente 
l’autre personne sur les 
plans verbal, 
psychologique, 
physique, sexuel ou 
économique.

La victime se sent 
humiliée, triste, a le 
sentiment que la 
situation est injuste.

PHASE 3 : 
JUSTIFICATION
L’agresseur trouve des 
excuses pour justi)er 
son comportement.

La victime tente de 
comprendre ses 
explications, l’aide à 
changer, doute de ses 
propres perceptions, se 
sent responsable de la 
situation.

L’agresseur demande 
pardon, parle de thérapie ou 
de suicide.

La victime lui donne une 
chance, lui apporte son aide, 
constate ses eSorts, change 
ses propres habitudes.

PHASE 4: LUNE 
DE MIEL



3. AMPLEUR DU 
PHÉNOMÈNE: 

QUELQUES 
DONNÉES 

POPULATIONNELLE
S ET 

CONTROVERSES



AMPLEUR DE LA VIOLENCE CONJUGALE: 
DONNÉES POPULATIONNELLES (CANADA)

Enquête sociale 
générale 2015

Hommes Femmes

5 ans 1 an 5 ans 1 an

Violence 
conjugale

Actuel 1,9 0,7 2,1 1,1

Ex 7,7 1,3 13,1 3,0

Il est diLcile de juger si une seule menace d’être abattue par arme à feu (violence 
sévère: terrorisme) est plus ou moins violent ou abusif que d’être traitée d’idiote 
(agression aSective) cinq fois par semaine pendant 20 ans (Chamberland, 2011; p. 
39). 

+ Violence féminine?

Statistique Canada. 2021 Victimes de violence conjugale au cours de l’année précédente et 
des cinq années précédentes, selon le genre, l’état de la relation conjugale et la période de 
référence, Canada, 2019



AMPLEUR DE LA VIOLENCE CONJUGALE:

Institut national de la statistique et des études économiques, Atteintes psychologiques et agressions verbales entre conjoints, no. 1607, juillet 2016, 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019028

Proportion de personnes - atteintes psychologiques ou agressions verbales 
au cours des deux dernières années (Ins�tut na�onal de la sta�s�que et des études 
économiques, 2016, France)

Hommes (%) Femmes 
(%)

Atteintes psychologiques ou agressions verbales 10,5 12,7
Comportements dévalorisants, méprisants ou de jalousie répétitifs* 6,7 9,1
Dévalorisations 4,6 7,7
Critiques, dévalorisations 2,9 5,6
Remarques désagréables 1,5 2,9
Mépriser vos opinions quand vous êtes seuls 2,0 3,5
Mépriser vos opinions devant les autres 1,5 3,4
Jalousie, repli sur soi, isolement 3,8 3,9
Limiter les contacts 2,2 2,7
Exiger de lire le courrier 2,5 2,7
Insultes et injures répétitives 2,2 3,6
Menaces ou actes de contrôles (au moins une fois) 6,3 7,8
Menaces 3,9 6,0
Menaces de s’en prendre aux enfants 0,7 0,8
Menaces de vous séparer des enfants 2,6 2,0
Menaces de s’en prendre à vous, y compris menaces de mort 1,1 2,5
Violences physiques sur objets 1,1 3,7
Actes de contrôle 3,9 4,8
Vous empêcher d’avoir accès à l’argent 1,4 1,7
Con)squer ou détruire des papiers 1,9 2,3
Vous empêcher de rentrer chez vous, mis à la porte ou hors de la voiture 1,9 2,2
Vous enfermer ou vous empêcher de sortir de chez vous 1,2 1,6

https://www.insee.fr/fr/statistiques/2019028


ET LA VIOLENCE 
CONJUGALE FÉMININE?  
CONTROVERSE…

Des données attestent que les femmes ont recours à la violence 

conjugale dans des proportions similaires aux hommes

Mais d’autres dimensions font état de diSérences ♀ et ♂:

 Blessures

 Crainte éprouvée

Taux semblables chez les femmes que chez les hommes. mais sa 

gravité ou sa dangerosité produira des di$érences signi-catives 

entre les femmes et les hommes. (Damant, 2005)



4. LA VIOLENCE? LES VIOLENCES?



TYPOLOGIE DE VIOLENCES (JOHNSON, 
2008)

Terrorisme conjugal

• Unidirectionnelle

• Domination et contrôle de 
l’un sur l’autre

• Plani)cation délibérée et  : 
abus émotionnel, isolement, 
utilisation des enfants, 
utilisation de privilèges reliés 
au genre, abus économique, 
menaces, intimidation, 
blâme…

Violence situationnelle

• Unidirectionnelle ou 
bidirectionnelle

• Pas un contrôle de l’autre – 
incidents pas nécessairement 
représentatifs de l’ensemble de 
la relation

• Des conQits qui escaladent en 
violence

• Les actes peuvent être de 
même gravité, commis avec la 
même fréquenceJohnson, M. P. (2008) A Typology of Domestic Violence, Northeastern University Presse, Boston. 



Violence mutuelle

• Les deux conjoints posent 
des gestes violents

Résistance violente

Réaction à la violence de l’autre. 
Cette résistance se manifeste 
généralement dans un contexte 
de terrorisme conjugal, quand 
certaines femmes tentent de 
riposter à la violence de leur 
conjoint

TYPOLOGIE DE VIOLENCES 
(JOHNSON)



TYPOLOGIE DE JOHNSON ET RÉPARTITION 
HOMMES-FEMMES



ÉCART SELON LES SOURCES DE 
DONNÉES…

Sondages Refuges-urgences

Les sondages sont dominés par la violence situationnelle et les refuges sont 
dominés par les cas de résistance violente.

Johnson, M. P. (2008) A Typology of Domestic Violence, Northeastern University Presse, Boston. 



5. FACTEURS LIÉS À 
L’ÉMERGENCE DES 

VIOLENCES: LA 
RELATION ENTRE LES 

PARTENAIRES ET 
AUTRES FACTEURS



DES LUNETTES DIFFÉRENTES POUR 
EXAMINER LE PROBLÈME. LA 

RELATION ENTRE LES PARTENAIRES

Théorie du conMit

Domination et prise de 
contrôle (approche genrée 
– domination des hommes 
sur les femmes)

Le conQit fait inévitablement 
partie de toute association 
d’humains et la violence est 
perçue comme une «mauvaise 
» tactique pour gérer ce 
conQit. (Strauss et al., 1996)

Un exercice abusif de pouvoir par 
lequel un individu en position de 
force cherche à contrôler une 
autre personne en utilisant des 
moyens de diSérents ordres a)n 
de la maintenir dans un état 
d’infériorité ou de l’obliger à 
adopter des comportements 
conformes à ses propres désirs.  
(Centre de recherche 
interdisciplinaire sur la violence 
faite aux femmes – Université de 
Montréal)



Théories de la 
violence familiale ou 
du conMit

• Émerge de conQits, et conQits font 
partie des relations

• Stratégies de résolution de conQit: 

• Positives: négociation ou 
compromis

• Négatives: menaces, violence

• Conséquences généralement graves

• Sondages de victimisation

Domination et du 
contrôle

• Motivations ♂ = Contrôle

• Motivations ♀= Autodéfense

• Rôle central de la peur, principal 
mécanisme de l’abuseur d’assoir sa 
domination

• Conséquences = ++ graves

• Échantillon clinique; quantitatif et 
qualitatif – maisons d’hébergement, 
urgence, services policiers



5. « L’homme 
violent?  »

Plutôt DES PROFILS 
d’auteurs de 

violences conjugales



Typologies de proPls: présentation 
générale (Deslauriers et Cusson, 2014)

Situationnel Dépendant Antisocial

Carlson & Jones Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3

Gondolf Typical batterer Anti-social 
batterer

Sociopathic 
batterer

Holtzworth-
Munroe & Stuart

Famille seulement Dysphoric-
borderline violent 
oSender

Generally violent 
anti-social

Johnson Violence 
conjugale 
situationnelle

Terrorisme 
(dépendant)

Terrorisme 
(Antisocial)

Hamberger Non-pathological 
violent oSender

Passive-agressive 
dependent 
oSender

Antisocial

Simpson et al Low-level violence Moderate to 
severe violence

Gottman Pitbull 
(Dépendant)

Cobra
(Antisocial)



Deslauriers, J.-M. & Cusson, F. 2014. 'Une typologie des conjoints ayant des comportements violents et ses impacts 
sur l'intervention’. Revue Internationale de Criminologie et de Police Technique et Scienti-que, 67: 140-157.

Situationnel Dépendant Antisocial

Caractéristiques 
de la 

violence

• Violence moins fréquente; 
• Violence généralement moins 

grave; 
• Peu d’escalade vers violence 

sévère; 
• Seulement dans le couple;
• Généralement pas de vio. 

sexuelle / psycho

• Violence peut-être 
fréquente. 

• Violence de gravité basse 
à modérée

• Rarement ailleurs que 
dans le couple.

• Violence peut être 
fréquente; pas un 
évènement isolé.

• Le niveau de gravité et de 
dangerosité est grand. 

• Risque d’escalade dans le 
temps

• Violent aussi à l’extérieur du 
couple.

• Panoplie de stratégies de 
contrôle 

Caractéristiques 
des 

auteurs 

• Pas d’antécédents judiciaires
• Pas de problèmes de santé 

mentale
• Rarement abus de substances
• Peu colériques; 
• Faible niveau de pathologie; 
• Agresseur se sent coupable 

ensuite; 
• Autant les H que les F

• Rarement des 
antécédents criminels

• Problèmes de santé 
mentale (ex : trouble de la 
personnalité limite, 
dépression, anxiété)

• Tendance aux abus de 
substances; 

• Souvent dépendant de 
leur conjoints et ont peur 
de le (la) perdre, sont 
jaloux.

• Fortement corrélé au trouble 
de la personnalité 
antisociale. 

• Pas de remords, violence est 
justi)ée à leurs yeux; 

• Utilise d’autres stratégies de 
contrôle; 

• Lourds antécédents 
criminels;

• Colériques;
• Abus de substances.
• Presque toujours des H sur 

les F.
• Dangereux

Conséquences

• Peu de peur; 
• Menace de divorce pour faire 

arrêter la violence.

• Victimes ont peur, mais 
surtout sont en colère.

• Plus enclines à demander 
la séparation.

• Victimes sont terri)ées, 
dépressives, 

• Plus souvent choc post-
trauma.

• Plus souvent blessées, 
isolées, 

• Peu de divorces.



Deslauriers, J.-M. & Cusson, F. 2014. 'Une typologie des conjoints ayant des comportements violents et ses impacts 
sur l'intervention’. Revue Internationale de Criminologie et de Police Technique et Scienti-que, 67: 140-157.

Situationnel Dépendant Antisocial

Caractéristiques de la violence
• Fréquence de la violence
• Intensité de la violence
• Escalade
• Dangerosité
• Seulement dans le couple vs extérieur
• Violence sexuelle
• Stratégies de contrôle

Caractéristiques des auteurs 
• Antécédents judiciaires
• Dangerosité
• Santé mentale (personnalité limite, 

dépression anxiété
• Usage - abus de substances
• Niveau de colère
• Faible niveau de pathologie; 
• Empathie – culpabilité
• Gestion des émotions (ex. perte, jalousie)
• Répartition hommes-femmes

Conséquences - victimes
• Absence, présence de peur
• ESets de la menace de séparation sur 

l’auteur
• Colère - impuissance

• Séparation pas 
nécessairement la période 
plus dangereuse



6. TENIR COMPTE 
DE LA DIVERSITÉ 
DES PROFILS:
IMPLICATIONS?



6.1. TENIR COMPTE 
DE LA DIVERSITÉ 
DES PROFILS:
IMPLICATIONS POUR 
LES POLITIQUES 
SOCIALES.
RESPONSABILITÉ DE 
L’ÉTAT DE:

• OSrir des services aux hommes 

qui ne feront pas l’objet d’une 

intervention policière, encore 

moins d’une comparution (pro)l 

situationnel)

• Ajuster les compagnes de 

prévention de la violence - 

promotion de la demande d’aide 

dans les CPCA.



QUELQUES EXEMPLES 
D’APPROCHES NOVATRICES



CAMPAGNE DE PRÉVENTION DE LA VIOLENCE CONJUGALE (QUÉBEC) 
CONTRÔLE DES COMMUNICATIONS

Contrôle de la communication



Contrôle des déplacements

CAMPAGNE DE PRÉVENTION DE LA VIOLENCE CONJUGALE (QUÉBEC) 

CONTRÔLE DES DÉPLACEMENTS



CAMPAGNE DE PRÉVENTION DE LA VIOLENCE CONJUGALE 
(BELGIQUE)
DÉNIGREMENT, NÉGATION DES BESOINS DE L’AUTRE, COLÈRE EXCESSIVE

Dénigrement subtile, négation des besoins de l’autre, colère 
excessive



IMPLICATIONS POUR 
LES POLITIQUES 

SOCIALES 

Ligne 24/7 -  Violence conjugale

911 + Police (+ souvent pour un arrêt 
d’agir immédiat)

Maisons d’hébergement pour les 
victimes

Levée de la con)dentialité en cas de 
danger



IMPLICATIONS 
POUR LES 

POLITIQUES 
SOCIALES:

• Déployer des modalités 

d’aide aux autrices de 

violence



IMPLICATIONS POUR LES 
POLITIQUES SOCIALES
LES HOMMES ET LES SERVICES 
EN SANTÉ MENTALE: 
MULTIPLIER LES PASSERELLES, 
UN ENJEU DE SANTÉ PUBLIQUE?

• Demander de l’aide
• Exprimer ses sentiments
• S’ouvrir à l’introspection
• Admettre sa souSrance

•Être autonome
•Être impassible
•Poser des actions
•Nier sa souSrance

Utilisation des 
services 
psychosociaux 

Identité masculine



IMPLICATIONS POUR 
L’INTERVENTION SOCIALE: TOUT 
D’ABORD LA SÉCURITÉ



6.2. TENIR COMPTE DE LA DIVERSITÉ DES PROFILS: 
IMPLICATIONS POUR L’INTERVENTION SOCIO-

JUDICIAIRE - 
LE PROFIL SITUATIONNEL

• Références aux CPCA – travail de groupe pour hommes ayant 
des comportements violents;

• Gestion de la colère;

• Éviter la récidive, préserver les acquis dans sa vie;

• Reconnaitre la possibilité d’une violence bidirectionnelle
• Accompagnement de couple approprié?

• Accès aux enfants suite à une séparation?

• Lecture systémique d’une situation (l’écoute du récit des conQits 
n’est pas faire fausse route, mais permet plutôt une 
compréhension des perceptions de l’homme rencontré et des 
contextes dans lesquels survient la violence);

• Arrêt d’agir par services policiers.



LES HOMMES ET LA RELATION D’AIDE: 
DES PARADOXES À RÉCONCILIER EN 

INTERVENTION PSYCHOSOCIALE

• Demander de l’aide
• Exprimer ses 
sentiments
• S’ouvrir à 
l’introspection
• Aborder les conQits 
   interpersonnels
• Admettre sa souSrance
• Reconnaître ses échecs
• Admettre son ignorance

•Être autonome
•Être impassible
•Poser des actions
•Éviter de parler des 
conQits
• Nier sa souSrance
• S’obstiner 
continuellement
• Feindre de tout connaître

Brooks, 1998



IMPLICATIONS POUR 
L’INTERVENTION:

PROFIL DÉPENDANT
Plus enclin à demander de l’aide volontairement que 

l’antisocial;
Références aux CPCA;
Accompagnement judiciaire lors de séparation;
Éviter la récidive, préserver des éléments 

fondamentaux de sa vie;
Plus de séparations donc prévention de la violence 

entre EX (violente et  mortelle);
Aide pour détresse psychologique, prévention du 

suicide et homicide;
ALrmation de soi;
Gestion de la colère;
« Gestion » de la jalousie;
Arrêt d’agir par services policiers + suivis.

41



PETITE MISE EN 
GARDE: POUR PUBLIC 

AVERTI



VIDÉO: Anthony Pratte, 22 ans, via une vidéo 

mise en ligne, insulte son ex-copine en publiant 

des messages sur Youtube et aLrme avoir piraté 

(hacké) son téléphone et son compte Facebook

En accès libre - Youtube





Comment interpréter son discours, sa posture?

Veut-on l’aider?

Comment l’accueillir?

Quel type d’auteur de violences?

Importance de l’approche de la main tendue (question de 

santé publique, prévenir la dégradation des situations)

Créer un lien avec lui = crucial pour lui, et pour son ex. copine



ANTHONY PRATTE 
(MONT-ST-HILAIRE, 
QUÉBEC), A ASSASSINÉ 
DAPHNÉ HUARD-
BOUDREAULT LE 22 
MARS 2017



- Il est diLcile d’évaluer les pro)ls d’auteurs en 
situation de crise et le niveau de dangerosité 
qu’ils représentent; 

- Crucial de développer une approche socio-
judiciaire préventive des situations les pires en 
oSrant des services à un plus grand nombre 
possible tenant compte de ces deux dimensions:

- sociale: accueillir des hommes en crise, en 
détresse, les aider à eSectuer des changements 
comme hommes, comme citoyens, comme pères

- judiciaire: tenir compte du caractère 
criminel de la violence et favoriser un travail 
de collaboration entre acteurs des milieux sociaux 
et de la  justice

QUELS APPRENTISSAGES PEUT-ON 
TIRER DE CE DRAME?



- L’importance de mettre en place des 
mesures de concertation entre diSérents 
secteurs d’activités touchés par le problème: 
service sociaux, services de santé, policiers, 
judiciaire, protection de la jeunesse et 
d’enseignement.

- Pour ce faire, les CPCA doivent être reconnus 
comme étant des ressources primordiales en 
matière d’aide aux hommes et intégrés au 
sein de partenariats intersectoriels.

- Les CPCA peuvent également jouer un rôle 
d’experts et de rassembleurs a)n de lutter 
contres les violences et en matière d’aide 
aux hommes.

QUELS APPRENTISSAGES PEUT-ON 
TIRER DE CE DRAME?

Deslauriers, Drouin, Bastonnet, Implantation et fonctionnement d’un protocole d’intervention en 
contexte de risques d’homicides intrafamiliaux. Dans Deslauriers, J.-M., Tremblay, G., Genest Dufault, 
S, Blanchette, D. & Desgagnés, J.-Y. Regards sur les hommes et les masculinités: théories et pratiques. 
Sillery: Presses de l'Université Laval. (2022)



TENIR COMPTE DE LA DIVERSITÉ DES 
PROFILS: IMPLICATIONS POUR L’INTERVENTION 

SOCIO- JUDICIAIRE:
PROFIL ANTISOCIAL

Possibilités de 
changement limitées

Arrêt d’agir + 
contrôle social: 
incarceration, 

bracelet électronique;

Protection de la 
victime: maisons 
d’hébergement et 

autres mesures (interdit 
de contact) 



PEU IMPORTE LE PROFIL, SI 
L’EFFICACITÉ ÉTAIT AUSSI UNE 
QUESTION DU LIEN?

• L’alliance thérapeutique = accueil: principal facteur de persévérance dans 
le traitement;

• Importance du Savoir-être (idées préconçues, accueil, attitude, rapport 
avec le problème);

• Partir des perception que l’auteur a du problème. Tenir compte de 
l’individu et cerner les particularités des histoires de vie;

• Accueillir l’homme avant le problème;

• Être réceptif face aux solutions qu’il propose;

• Position « d’ouverture lucide »;

• Mettre en lumière les forces de la personne, 

• Établir lui-même ses objectifs permet d’augmenter la motivation à 
entreprendre certaines démarches, surtout en contexte d’autorité;

• Se dégager d’une obligation absolue de susciter le changement;

• Reconnaître l’autorité que l’on détient et partager le pouvoir.

Aussi pour la 
motivation de 

travailler auprès 
d’hommes qui n’ont 
pas choisi de nous 

rencontrer



CONCLUSION
• Les violences, sujet très complexe, 

hautement politique et diLcile à 

cerner;

• Travail d’équipe entre secteurs 

d’activité (policiers, judiciaire, social);

• Des avancées importantes en quelques 

décennies sur le plan des 

connaissances sur les violences 

conjugales;

• Des modèles unifactoriels insuLsants 

pour comprendre les violences 

conjugales (domination);



CONCLUSION
• Les réponses de l’État doivent elles aussi 

être diversi)ées;

• L’aide aux hommes en contexte de 

détresse: un enjeu social et de santé 

publique ;

• Les CPCA sont des acteurs cruciaux pour 

lutter contre la violence;

• Adapter les approches d’intervention – 

notamment une perspective socio-

judiciaire;

• Adapter les stratégies d’Intervention sociale 

et juridique appropriées selon les pro)ls et 

les contextes (faire équipe entre ressources 

pour hommes et pour femmes).
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